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DEMANDE – PHASE 1
Veuillez donner les renseignements suivants avant de soumettre une Demande d’organisation et d’accueil – Phase 1 :

	Demande d’organisation et d’accueil
	√

	1. Renseignements sur l’organisme hôte
	     

	2. Renseignements sur la ville hôte
	     

	3. Renseignements sur le lieu de compétition
- Carte de la ville indiquant l’emplacement de la piscine, des hôtels et des restaurants à proximité
	     

	a) Piscine
	     

	 - Plan de la piscine (zones à la vue et hors de la vue des spectateurs [« coulisses »], places assises)
	     

	b) Renseignements sur les hôtels
	     

	- Liste d’hôtels supplémentaires
	     

	4. Renseignements sur le transport
	     

	5. Perspectives de financement et de soutien
	     


























Demande d’organisation et d’accueil
Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée 2017 et 2018

1. Renseignements sur la ville hôte

Nom de la ville, de la région, du secteur ou de l’organisme touristique candidat :

     

Personne ressource :      


Adresse de la personne ressource :      


Numéro de téléphone et courriel de la personne ressource :      


Donnez la liste des grandes compétitions accueillies par la ville au cours des trois dernières années (compétitions et manifestations d’envergure internationale ou nationale seulement) :

1)      


2)      


3)      


La présente demande a été préparée par :

Nom :      

Adresse postale :      

Numéro de téléphone (jour) :      

Numéro de téléphone cellulaire :      

Courriel :      

Signature :      

Affiliation à un organisme ou à Synchro Canada : 
La présente demande a été approuvée par le conseil d’administration de l’organisme provincial de sport (OPS) hôte.

Signature du représentant de l’OPS :      

Nom et titre du représentant :      

Adresse :      

Numéro de téléphone :      

Si d’autres renseignements ou des documents à l’appui sont exigés, donnez les coordonnées de la personne ressource à contacter :

Nom :      

Numéro de téléphone (jour) :      

Courriel :      

Adresse postale :      


2. Renseignements concernant la compétition

Dates de compétition proposées :      

Indiquez les activités et les événements d’envergure dont la tenue est prévue dans la ville hôte à la même période que les Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée : 

     


Indiquez les ressources communautaires et bénévoles dont l’aide pourrait être sollicitée en vue de l’accueil et de la promotion des Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée :

     





3. Renseignements sur le lieu de compétition

Fournissez une carte de la région indiquant l’emplacement du lieu de la compétition, des hôtels proposés et des restaurants à proximité.

A) Piscine

Élément d’information                                                        Lieu de compétition
	Nom de la piscine
	     

	Adresse de la piscine
	     

	Nom de la personne ressource de la piscine
	     

	Numéro de téléphone de la personne ressource de la piscine
	     

	Courriel de la personne ressource de la piscine
	     

	Coût (horaire ou quotidien) de location de la piscine
	     

	Nombre de bassins disponibles
	     

	Dimensions du bassin de compétition principal
	     

	Capacité des gradins (bassin de compétition principal)
	     

	Est-il facile d’enlever ou de recouvrir les annonces publicitaires en place?
	     

	Vestiaires de la piscine disponibles
	     

	Nombre de salles de réception à la piscine
	     

	Distance de l’hôpital ou de l’unité des urgences le plus proche
	     

	Le stationnement est-il payant? À quel tarif? Combien de places de stationnement gratuites sont-elles offertes au personnel et aux bénévoles?
	     

	La vente d’articles est-elle restreinte à l’intérieur de l’établissement?
	     

	Les athlètes et bénévoles peuvent-ils apporter de la nourriture de l’extérieur?
	     



Autres éléments d’information (au besoin, ajoutez des feuilles pour les éléments suivants)

Superficie de la zone de compétition : tous les officiels peuvent-ils s’asseoir sur la plage de la piscine en ayant une bonne visibilité sur tous les couloirs du bassin de compétition (se reporter au Schéma type d’aménagement de la plage » dans les Directives relatives à l’accueil et aux soumissions)?

Fournissez une liste des annonceurs si des annonces publicitaires permanentes ne peuvent être enlevées ou recouvertes à proximité du bassin. Synchro Canada exige que le pourtour du bassin de compétition soit totalement exempt de tout panneau publicitaire pendant toute la durée de la compétition.

Veuillez joindre le plan de la piscine, y compris les entrées et les sorties des vestiaires, les gradins, l’emplacement des tribunes des juges, les espaces visibles et en coulisse, etc. 


B) Hôtels

Élément d’information          	Hôtel officiel            Hôtel secondaire         Autres hôtels
	Nom de l’hôtel 
	     
	     
	     

	Adresse
	     
	     
	     

	Nom de la personne ressource
Numéro de téléphone
Courriel
	     
	     
	     

	Nombre de chambres disponibles
	     
	     
	     

	Nombre de suites gratuites
	     
	     
	     

	Nombre de chambres dans le bloc proposé :
      Chambres à 2 lits

      Chambres à 1 lit
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     

	Tarifs proposés
	     
	     
	     

	Taux garantis pour 2017?
	     
	     
	     

	Nombre de salles de réunion disponibles
	     
	     
	     

	
	     
	     
	     

	Salle d’entraînement / piscine?
	     
	     
	     

	Stationnement pour les clients?
	     
	     
	     

	Coût du stationnement?
	     
	     
	     

	Nombre de places de stationnement avec privilèges d’entrée et de sortie?
	     
	     
	     

	Nombre de restaurants sur place
	     
	     
	     

	Type de menus / gamme de prix
	     
	     
	     

	Heures d’ouverture du restaurant
	     
	     
	     

	Service en chambre en tout temps? 
	     
	     
	     

	Nombre de restaurants dans un rayon de 1 km de la piscine ou des hôtels
	     
	     
	     



Autres éléments d’information

L’hôtel officiel fournira-t-il des salles de réunion gratuitement pour les activités ou événements liés à l’événement?

Veuillez joindre les brochures ou l’information sur le site Web de tous les hôtels proposés.

Donnez la liste des autres hôtels de la région, y inclus le nombre de chambres, les tarifs et la distance de l’hôtel officiel et de la piscine.


4. Transports

	Nom de l’aéroport le plus proche
	     

	Transporteurs aériens desservant la région
	     

	Le transport doit être fourni à l’arrivée et au départ des officiels et représentants du milieu de la nage synchronisée. Des moyens de transport sont-ils disponibles entre l’aéroport et les hôtels et, dans l’affirmative, à quel tarif?
	     

	Les officiels et les représentants doivent avoir accès en tout temps à une navette entre leur hôtel et le lieu de la compétition. Si ce service n’est pas gratuit, quel en est le coût?
	     

	Pourrait-il y avoir des embouteillages entre le lieu de la compétition et les hôtels?
	     




Distances et durée des déplacements entre les différents lieux

	
	Piscine
	Hôtel 1
	Hôtel 2
	Aéroport

	Piscine

	
	     
	     
	     

	Hôtel 1

	     
	
	     
	     

	Hôtel 2

	     
	     
	
	     

	Aéroport

	     
	     
	     
	



6. Perspectives de financement et de soutien

Les partenaires qui donnent du soutien ou une aide financière ou autre deviennent parties prenantes du programme des fournisseurs locaux ayant droit à des livrables concrets, lesquels seront précisés lorsque la date de l’événement approchera. Le montant total de l’aide fournie par la communauté hôte comptera parmi les principaux éléments de comparaison entre les communautés candidates.

Indiquez ci-après les perspectives de financement selon les différentes sources :

Gouvernement provincial :      


Gouvernement municipal :      


Association touristique locale :      


Ristournes / rabais :      

Commandites d’entreprises locales sollicitées (20 000 $ minimum en contributions financières et non financières) : 

     


Nous encourageons la ville hôte et les organismes touristiques à transmettre le nom de personnes ressources des fournisseurs locaux afin de promouvoir la participation de la communauté et les possibilités de réinvestissement dans l’économie locale, et de faire connaître l’événement.

Les fournisseurs locaux peuvent notamment contribuer des manières suivantes :
· Dons en espèces
· Location de véhicules / essence
· Bus-navette
· Photocopieurs, papier, services d’impression
· Aliments et boissons (produits laitiers, café, thé, eau embouteillée, collations santé, pain, fruits, légumes, repas pour les bénévoles)
· Appareils radio et de communication
· Cadeaux pour les officiels, les athlètes, les personnalités de marque
· Vêtements, uniformes, programmes de formation pour les bénévoles
· Activités d’accueil
· Nuits d’hôtel gratuites ou ristournes; salles de réunion et de réception gratuites
· Partenaires médiatiques
· Quincaillerie, fournitures jetables, produits de pharmacie au détail

Veuillez joindre une liste des fournisseurs locaux potentiels, avec la valeur escomptée des contributions.


ANNEXE A

Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée
Convention

entre le lieu de la compétition (ci-après le concédant de permis)
et Synchro Canada (ci-après le titulaire de permis)
	
1. DATE DE LA CONVENTION
La date de la Convention est le       	Jour-mois-année



2. ZONE VISÉE PAR LE PERMIS
Le permis d’utilisation délivré au titre de la présente Convention s’appliquera aux parties suivantes des installations : 
La zone du bassin principal, y compris au moins 2 bassins de 25 m sur 25 m, des vestiaires, des salles de réunion, des espaces en coulisse, situés au [insérer le nom et l’adresse du lieu de compétition].
     

Le concédant de permis doit préciser les zones et les salles interdites d’accès au titulaire de permis. 
     

3. DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT
La zone visée par le permis sera utilisée pour la tenue des Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée 2017  ou 2018 :
Durée :	Du lundi xx avril 201x, de 7 h (journée de montage) au dimanche xx avril 201x, minuit (démontage)      
Heure de début :	Suivant l’horaire
Nom de l’événement :	Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée 201x

4.    DROITS DE PERMIS
Les droits de permis s’établiront ainsi :
Frais de location pour 4 jours de compétition (mercredi au samedi) -       $ maximum.
Frais de location pour 3 jours de montage plus 1 jour de séances officielles de pratique (lundi au jeudi) -       $ maximum.

La location inclut le personnel opérationnel régulier des installations; les préposés aux billets / aux guichets durant les heures régulières; les services médicaux pour les spectateurs; la sécurité de l’édifice; les électriciens; la préparation et le démontage des installations; l’utilisation de tout équipement déjà présent dans l’édifice (échafaudages, tables, chaises, plateforme élévatrice, tentures, matelas de caoutchouc, etc.); téléphones (appels interurbains non compris); Internet sans fil; services de nettoyage; système de sonorisation et de son pour la piscine; système vidéo, écran géant, panneaux à DEL sur place; tous les vestiaires et toutes les salles de réunion; systèmes électriques et frais d’inspection. 

5. AUTRES COÛTS
Les autres coûts imputés au titulaire de permis comprennent les salaires des sauveteurs; les frais de traiteur; les appels interurbains; l’accès à Internet câblé s’il n’est pas déjà disponible, ainsi que les assurances. Le barème des taux horaires des employés et un estimé des besoins en personnel en fonction de l’horaire type de l’événement doivent être fournis à la signature de la Convention. Le concédant de permis devra stipuler tous les autres coûts qui seront imputés au titulaire de permis qui seront connus au moment de la signature.

Le cas échéant, les droits de la SOCAN et toutes les taxes applicables seront payés directement au titulaire de permis. Si celui-ci est tenu de payer la TPS (TVH) sur les ventes de billets pour l’événement, le service de billetterie du concédant de permis devra la prélever au point de vente des billets.

6. VENTE D’ARTICLES
Les bénévoles peuvent vendre des articles de Synchro Canada et liés à l’événement, et tenir un inventaire tout au long de l’événement, auquel cas le titulaire de permis conservera la totalité des recettes. 

7. COMMANDITES ET AFFICHAGE
Le titulaire de permis exige que les installations soient « vierges », c’est-à-dire que les annonces publicitaires ou affiches des commanditaires existants des installations devront être enlevées ou recouvertes dans les zones suivantes, notamment : champ des caméras; écran géant et panneaux à DEL; entrées et sorties; emplacements face aux escaliers, et tout autre emplacement à la vue des spectateurs assis dans les gradins de la piscine. Les annonces publicitaires désignant les installations sont exclues. Le titulaire de permis conservera les droits, les revenus et la responsabilité des frais afférents à la couverture de l’affichage existant, et prendra les dispositions nécessaires en vue de l’installation temporaire d’affiches des commanditaires de l’événement ou de Synchro Canada sur la plage de la piscine. 

Le concédant de permis autorisera, sans frais additionnels, les commanditaires à fournir de la nourriture et des boissons en vue de leur consommation par les bénévoles, les commanditaires, les représentants des médias, les athlètes et les officiels dans les zones réservées aux bénévoles, aux médias, aux athlètes, aux juges et aux officiels (pas dans les gradins ni dans les zones publiques); les produits donnés ne pourront être destinés à la vente ni à la consommation par le public. 

8. PRODUITS LIVRABLES AUX COMMANDITAIRES DE SYNCHRO CANADA
Le concédant de permis autorisera les commanditaires du titulaire de permis à faire de l’échantillonnage aux sorties et dans le hall, y compris des produits humides et secs. De plus, le concédant de permis autorisera les commanditaires à faire des démonstrations et de l’échantillonnage dans le hall. Ces démonstrations respecteront les codes d’incendie et du bâtiment. Le concédant de permis fournira au titulaire de permis les règlements et exigences applicables des codes d’incendie et du bâtiment.

9. PRIX DES BILLETS
      $ = prix A (adulte, toute la durée de l’événement)
      $ = prix A (adulte, une seule épreuve)
      $ = prix B (enfant)
La CRF applicable, les frais de service et autres frais sont négociables. Les frais de crédit ou liés aux cartes de débit seront ajoutés aux frais de service. Le titulaire de permis prélèvera 15 % de billets gratuits par épreuve au maximum du manifeste de vente.

10.	CONVENTION
Le présent document ne constitue pas l’entente intégrale entre le titulaire et le concédant de permis; tout élément manquant sera ajouté à la Convention ou au contrat de permis qui sera signé entre les deux parties au plus tard le       (jour, mois, année).

CONCÉDANT DE PERMIS
INSÉRER LE NOM DE LA SOCIÉTÉ
Par :      	

Titre :      	

Je suis habilité à engager la responsabilité de la société.

TITULAIRE DE PERMIS

Par :      	

Titre :      	

Je suis habilité à engager la responsabilité de Synchro Canada.


Renonciation de la direction du lieu de compétition aux annonces publicitaires

Nous confirmons par les présentes que, hormis les annonces publicitaires autorisées par Synchro Canada, les installations de la piscine seront exemptes de toute annonce publicitaire pendant la durée des Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée 201_. Les installations de la piscine s’entendent de toute la zone de compétition que les spectateurs peuvent voir de leur siège dans les gradins.

La direction du lieu de compétition fournira une liste des affiches des commanditaires et leur emplacement.

Affiche                                                                Emplacement


     _______________________________________________________________

     _______________________________________________________________

     _______________________________________________________________

     _______________________________________________________________

     _______________________________________________________________

     _______________________________________________________________


Date : __     ______________________________

Nom et signature du représentant de la direction du lieu de compétition

Nom en caractères d’imprimerie : __     __________________________________

Signature : ___     ___________________________________



ANNEXE B

Lettre d’intention type

Nom du représentant de la ville candidate
Adresse municipale
Ville (Province)
Code postal

Date (jour, mois, année)
Madame, Monsieur,
[bookmark: _GoBack]La ville de [nom de la ville candidate] a l’intention de soumettre sa candidature pour accueillir les Championnats canadiens Espoir de nage synchronisée 2017 (ou 2018). À cet escient, nous préparerons et soumettrons la phase 1 de la demande, ainsi que la Convention et la Renonciation de la direction du lieu de compétition aux annonces publicitaires dûment signées avant le 20 octobre (1er novembre) 2016. De plus, si Synchro Canada nous y invite, nous préparerons et soumettrons la phase 2 de la demande avant le 1er novembre (1er decembre) 2016. 
Nous sommes impatients de participer à ce processus.
Au plaisir de collaborer avec vous,

[Signature de la personne habilitée à engager la responsabilité de la ville hôte]
Nom en caractères d’imprimerie
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